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QUESTION DE PALESTINE 

. . 
t nro-iet de reaw 

v le rapport du Coœité pour l'exercice des droits 
inaliénable8 au peuple palestinien 21. 

s, en particulier, a68 renseignements qui figurent aux 
paragraphe8 75 à 86 de ce rapport, 

m ses résolutions 46167 C et 45/60 du 6 décembre 1990, 

m que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'informations exactes 
et détaillées et l'action des organisations et institutions non 
gouvernementales derneureot d'une impcwtance capitale pour faire mieux 
connaître et pour appuyer les droits inaliénables du peuple palestiofen à 
l'autodétermination et à la création d'un Etat palestinien indépendant et 
souverain, 

.* 1. Erepd acte avec satb.&bgn des mesures prises par le Département 
de l'information du Secrétariat conformément b sa résolution 45167 C; 

2. ELfe le Département de l'information, en étroite coopération et 
coordination avec le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, de poursuivre, avec la souplesse nécessaire pour tenir compte, le 
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cas échknt. de faita nouveaux influant sur la question de Palestine, aon 
probramae apicial d'informtion sur la question de Palestine jurqu’à la fin de 
l'exercice biennal 1992-1993, en s'adressant aurtout à l'opinion publique en 
Europe et en kShiqU8 du Nord, et en particulier z 

a) De diffua,w des informationa sur toutes les activité8 du système des 
Nations Unies concernant la question de Palaatine, y compris des rapporta sur 
lea travaux des orqanea compétents de l'Organisation des Nations Unies; 

bf De continuer à faire paraître des publications et dea misea e jour 
concernant 188 différents aapecta de la question de Palestine, y c-pris les 
violations par Israël des droits de l'hosaae du peuple palestinien et dea 
autres habitant8 arabes &a territoires occupés signalées par les organes 
compétents de l'Organisation daa Nations UniSa; 

cl D’itoffsr aa documentation audio-visuelle sur 10 question de 
Palestine, notammant en produisant rllo-&a8 d8u documenta: 

dl D'organirer ou aider à organiser à l'intention dea -journalistes des 
missions d'information dans la région, net-nt dans les terrftokres occup68; 

*) D'organiser à l'intention des journalistes des colloques 
internationaux, rigionaur ot nf&ionaux. 
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